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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL
COMMUNAL DU 22 DÉCEMBRE 2021

Présents : M. Jean-Paul BASTIN, Bourgmestre ;
MM. André Hubert DENIS, Ersel KAYNAK, Mathieu BRONLET, Simon DETHIER 
et Mme Catherine SCHROEDER Echevins;
Mme Ginette FABRITIUS-CLOOS, Présidente du CPAS, (voix consultative);
MM. André BLAISE, Jean-Marie BLAISE, Mme Josiane MELCHIOR-WARLAND, 
MM. Philippe ROYAUX, Henri BERTRAND, Serge BIERENS, Pascal SERVAIS, 
Claude BRUHL, Mmes Sonia BRÜCK, Sonia LOUIS-EUBELEN, Jacques REMY-
PAQUAY, Mmes Marie-Eve HOFFMANN, Coraline WARLAND,MM. René 
DOSQUET, Philippe LECAPITAINE, Mmes Nathalie PARMANTIER et Donatienne
SOLHEID, Conseillers communaux;
M. Bernard MEYS, Directeur général.

Mme Julie GERARD-GEHLEN, MM Robert JUSTIN, Loïc MARQUET, Luc 
MELOTTE, Mme Aline PIERRE, MM Jacques REMY-PAQUAY, Grégory SCHONS, 
Mme Nathalie LINNERTZ, Conseillers de CPAS
M. Bernard MEYS, Directeur général de la Ville
Mme Isabelle MARTIN, Directrice générale du CPAS.

Ordre du jour :

Séance publique

1. Conseil communal - Approbation de la tenue du Conseil commun 
Ville/CPAS, en présentiel, dans la salle de la Fraternité

2. Synergies existantes, économies d’échelle, suppression des doubles 
emplois ou chevauchements d’activités 
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SÉANCE PUBLIQUE - 22 DÉCEMBRE 2021

1. Conseil communal - Approbation de la tenue du Conseil 
commun Ville/CPAS, en présentiel, dans la salle de la 
Fraternité

Vu le ROI du Conseil communal de la Ville de Malmedy;
Vu les articles L1122-10 à L1122-29 et L6511-1 et L6511-2 du CDLD;
Vu la pandémie de Covid-19;
Vu la volonté du Collège communal de tenir la réunion du Conseil commun Ville/CPAS, 
prévu le 22/12/2021, en présentiel;
Attendu qu'il y a lieu de tenir cette réunion dans un local suffisamment grand et aéré;
Vu la décision du Collège communal du 09/12/2021 de tenir la réunion du Conseil commun 
Ville/CPAS dans la salle de la Fraternité;
Attendu que lorsque le Conseil communal se tient dans un lieu qui n'est pas repris dans le 
ROI du Conseil communal, ce lieu doit être approuvé par le Conseil communal;

Décide, à l'unanimité des membres présents, d'approuver la tenue du Conseil commun 
Ville/CPAS de ce 22 décembre 2021, dans la salle de la Fraternité, située Place de la 
Fraternité, 2 à 4960 MALMEDY.

2. Synergies existantes, économies d’échelle, suppression des 
doubles emplois ou chevauchements d’activités 

La Présidente du CPAS Ginette FABRITIUS présente le point.
Le Conseiller communal Jean-Marie BLAISE pense qu'une synergie qui devrait être prévue, 
serait de désigner une personne responsable du RGPD.
La Présidente du CPAS Ginette FABRITIUS répond que nous avions désigné un membre du 
personnel, mais qui s'est avéré ne pas convenir. Nous sommes en pleine réflexion à ce 
sujet et nous pensons avoir une possibilité en vue.

Synergies existantes, économies d’échelle, suppression des doubles emplois ou 
chevauchements d’activités – Annexe Budget 2022
Voir annexe.
Liste des synergies existantes
Des repas, produits par la maison de retraite, sont fournis aux écoles et à la crèche.
Un agent du Grand Fa a été désigné comme personne de confiance dans le cadre du 
harcèlement moral et/ou sexuel pour les agents de l’administration communale
Un agent communal a été désigné comme personne de confiance dans le cadre du 
harcèlement moral et/ou sexuel pour les agents du CPAS et du Grand Fa.
Un travailleur de la commune a été désigné comme conseiller en prévention pour les deux 
administrations.
L’échange de matériel et la collaboration du personnel entre entités lors de manifestations 
ponctuelles sont activés régulièrement.
Ex : bacs de fleurs, barrières Nadar ; tonnelles, mobilier de jardin, …
28 points APE (aide à la promotion de l’emploi) de la commune ont été cédés au CPAS.
La commune met un local à la disposition de « La Marmaille » et le CPAS complète l’équipe 
via art. 60 et étudiants.
Service technique assure les permanences pour problèmes techniques en cas d’absence 
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des ouvriers du Grand Fa
Le service d’insertion socioprofessionnelle du CPAS collabore étroitement avec différents 
services communaux dans le cadre du projet Eté solidaire et pour l’intégration de 
travailleurs remis au travail (article 60§7).
Une collaboration avec la bibliothèque communale qui encourage son accès aux usagers du 
CPAS.
Le CPAS participe au Plan de Cohésion Sociale mis en place par la commune.
Collaboration cellule EPN de la bibliothèque avec
Grand Fa
Minibus PCS à disposition pour CPAS
Personnes porteuses d’un handicap
Désignation d'un tiers investisseur pour la fourniture, le placement et l'exploitation d'une 
installation photovoltaïque ainsi que la sensibilisation des utilisateurs des différents 
bâtiments de la Ville, RCA et CPAS
Centrale d’Achats : matériel de protection, petit matériel médical et économat
Plateforme du volontariat
Utilisation des moyens de communication développés par la ville pour diffuser des 
informations relatives au CPAS ( appel à candidatures, aides potentielles du CPAS dans 
toute une série de domaines,…
Travaux au GF par le ST ( aide très régulière pour entretiens des jardins, décoration florale 
- nouvel escalier)- aménagement parking pour Résidences Services
Informatique – état des lieux avec notre consultant , achat via centrale d’achat RW et 
fournisseurs ayant répondu à l’appel d’offres de la ville
Cartes de vœux à l'ensemble de la population avec logo de la Ville, du CHRAM et du CPAS 
+ coordonnées du CPAS pour venir en aide aux personnes isolées
PC portables pour public fragilisé et adolescents qui sont amenés à suivre les cours à 
distance,...
 
 
Liste des synergies programmées :
 
 
Synergie ou groupe de synergies
 
Centrale d’Achats Élargir son champs d'action et convention à établir
Collaboration avec agent de la commune pour cahier des charges
Collaboration plus rapprochée au niveau des finances et R.H.
Réunion Codir Ville et CPAS

Les Conseils de la Ville et du CPAS en prennent acte.

Par le Conseil,

Le Secrétaire Le Président

B. Meys J.-P. BASTIN
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